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Montréal, le 9 mars 2012 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3770-2011. 
 Hydro-Québec Distribution - Autorisation d’investissement - Projet Lecture à distance 

(LAD) – Phase 1. 
 Preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique 

(AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) – Rapport complémentaire de 
Monsieur Jacques Fontaine. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Tel qu’annoncé lors de la rencontre préparatoire du 2 février 2012, il nous fait plaisir de 
déposer sous pli le rapport amendé de Monsieur Jacques Fontaine, dans le cadre de la preuve 
de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de 
Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier. Ce rapport porte la cote C-SÉ-AQLPA-0025, 
SÉ-AQLPA-3, Document 2.  Il remplace et complète le rapport initial de Monsieur Fontaine qui 
constituait la section 2 de la pièce C-SÉ-AQLPA-0021, SÉ-AQLPA-3, Doc. 1. 
 
Tel qu’indiqué, Monsieur Fontaine est absent de Montréal jusqu’au 4 avril 2012.  Lors de la 
conférence préparatoire du 2 février 2012, nous avions indiqué notre souhait de déposer par 
écrit son rapport tel qu’amendé. Monsieur Fontaine peut, avec quelques jours de délai, 
répondre par écrit aux questions que la Régie, Hydro-Québec ou des intervenants 
souhaiteraient lui poser. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants. 


